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Le FSE+ a
pour objectifs :

• D’aider les États membres à atteindre 
des niveaux d’emploi élevés

• De former une main-d’œuvre 
qualifiée et résiliente prête pour 
l’avenir

• De créer des sociétés inclusives et 
équitables qui visent à éradiquer la 
pauvreté

• De respecter les principes énoncés 
dans le socle européen des droits 
sociaux

• De soutenir et compléter les 
politiques des États membres qui 
garantissent l’égalité des chances, 
l’égalité d’accès au marché du travail, 
des conditions de travail équitables
et de qualité et la protection
et l’inclusion sociale

Le Fonds social européen

devient le Fonds social européen +
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Le FSE+ regroupe :

• Le Fonds social européen (FSE)

• Le Fonds européen d’aide au plus 
démunis (FEAD)

• L’initiative pour l’emploi des
jeunes (IEJ)

• Le programme pour l’Emploi et
l’innovation social (Easi)

Le FSE+ se répartit entre : 

• Un programme national FSE+ � Emploi 
Insertion Jeunesse Compétences �

• Un programme Aide Alimentaire, géré 
par la direction générale de la cohésion 
sociale du ministère de la santé et de la 
prévention

• Et 17 programmes régionaux Fonds 
européen de développement régional 
et Fonds social européen +, gérés par 
les Conseils régionaux."
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05 promouvoir un marché 
du travail créateur d’em-
ploi, accessible à tous et 
un environnement de 
travail inclusif et sain

0,52% 1 587 949 €

06 Aide matérielle aux 
personnes les plus 
démunies

6,03% 18 360 845 €

02 Renforcer l’emploi des 
jeunes et la réussite éducative.

23,23% 70 734 649 €

03 Améliorer les compétences 
et les systèmes d’éducation, de 
formation professionnelle et 
d’orientation pour mieux 
anticiper et accompagner les 
mutations économiques

2,86% 8 717 111€

04 Promotion d’un marché du 
travail inclusif et d’un environ-
nement de travail adapté

0,69% 2 106 099 €

304 416 762 €

Montant du 
programme 
national en région 
Île-de-France

01 Favoriser l’insertion profes-
sionnelle et l’inclusion sociale 
des personnes les plus 
éloignées du marché du travail 
et des plus vulnérables et/ou 
des exclus

66,65% 202 910 109 €

Les priorités du PN
Fonds social européen +
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Le Fonds social européen + est 
géré par l’Etat, via le ministère du 
Travail et par les services de l’Etat 
dans chacune des régions.

fse.gouv.fr
Ma Démarche FSE+

idf.departement-fse@drieets.gouv.fr

Conseil départemental
de Seine-et-Marne

Conseil Départemental
des Yvelines

Conseil Départemental
des Hauts-de-Seine

Conseil Départemental
Val-de-Marne et
du Val-d’Oise

Conseil Départemental
de la Seine-Saint-Denis

Yvelines

Val d’Oise

Essonne

Paris

Seine-
et-Marne

Association Organisme
Intermédiaire des PLIE
de la Seine-Saint-Denis
(OIPSSD)

Association de gestion
des Fonds européens
du Val d’Oise
(AGFE95)

Association de gestion
des Fonds européens
en Essonne 
(AGFE91) 

Association Ensemble
Paris Emploi Compétences
(EPEC)

Association pour la
mutualisation des PLIE
du Val-de-Marne
(AMUPLIE 94)


